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GESTION DE LA RIPISYLVE 
SUR LE SECTEUR D’INCIDENCE DES 

TRAVAUX DU SEUIL DE PRADES 
 
 

 
 

CCTP 

 
 

MAITRE D’OUVRAGE 
La Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la Lozère (FDPPMA48) 
12 avenue Paulin Daudé 
48 000 MENDE Tel 04.66.65.36.11 – utrlozere@wanadoo.fr 
 
APPUI TECHNIQUE 
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Tarn Amont 
Sainte-Enimie 
48210 Gorges-du-Tarn-Causses Tel 04.66.48.47.95 – rivieres-tarn-amont@orange.fr 
 
 
Date limite de remise des offres :  
Le 19 septembre 2018 – 12h 
 

mailto:utrlozere@wanadoo.fr
mailto:rivieres-tarn-amont@orange.fr
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CONTEXTE 
 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention dans le cadre de travaux préventif de 
gestion de la végétation rivulaire en amont du seuil de Prades (Lozère). 
 
Dans le cadre du rétablissement de la continuité écologique indispensable pour l’équilibre naturel de la rivière, un 
chantier de démantèlement au droit du seuil de Prades va être entrepris à l’automne 2018. Ainsi, en préventif, il est 
proposé d’abattre certains arbres en mauvais état, vieillissant voir rongés par le castor et éviter la formation 
d’embâcles préjudiciable en cas d’inondation pour les ponts et passerelles situés en aval. De plus, avec un afflux 
touristique en période estivale, il est nécessaire de sécuriser le site en évitant que des arbres ne tombent sur les 
promeneurs ou sur les pratiquants d’activités nautiques. 
 
L’objectif principal de l’opération est d’abattre les arbres potentiellement impactés par le chantier et de les évacuer. 
C’est donc dans ce contexte que la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Lozère prévoit 
d’intervenir au cours de l’année 2018. 
 

TABLEAU DE SYNTHESE DE L’ACTION 
 
Un plan des arbres 
 

 Actions envisagées Rive du projet Période d’intervention Nombre d’arbres 

Tranche ferme Coupe, billonnage 
des arbres marqués 
(2 m) et évacuation 
(sauf sur les 
parcelles précisées) 

Droite et Gauche Rive droite entre le 
27/09/2018 et le 
12/10/18 
Rive gauche entre le 
27/09/2018 et le 
12/01/18 

14 arbres rive 
gauche 
36 arbres rive 
droite 

Tranche optionnelle A définir 5 arbres 

 

LOCALISATION DE L’OPERATION 
 
Le tronçon de ripisylve qui doit être traité est situé sur la commune de Gorges-du-Tarn-Causses et s’étale sur environ 
800 mètres à l’amont du seuil de Prades (voir photos de la page de garde). 
 

 

Secteur à traiter 
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Concernant les accès au bord du cours d’eau, on peut noter : 
 
- la présence d’un chemin privé le long de la berge rive droite, 
- l’absence de chemin carrossable et de pont pour l’accès à la rive gauche. 
 

  
 

OBJECTIFS 
 
Tranche ferme 
Les arbres fragilisés, menaçant de tomber sur les pratiquants d’activités nautiques, de perturber l’écoulement des 
eaux lors des crues, déstabilisés par les castors ou présent sur la zone d’incidence de l’effacement du seuil seront 
débités. Les billons seront stockés hors d’eau en période de chantier. Aucun rondin ne sera laissé dans le lit mouillé. 
En fin de chantier, tous les billons de 2 m seront évacués hormis sur les parcelles où le propriétaire a émis le souhait 
de les conserver. 
 
En cas de grosse difficulté pour abattre un arbre, après concertation et validation du maitre d’ouvrage, un élagage 
pourra être envisagé. Le chiffrage prendra en compte ce scénario. 
 
Tranche optionnelle 
Elle comprendra une intervention sur 5 arbres supplémentaires qui serait susceptible d’être identifié en plus lors de la 
phase chantier. 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 
 
Marquage des arbres 
L’intégralité des arbres à traiter seront préalablement marqué par le maitre d’ouvrage. Le nombre d’arbres à abattre 
est estimé à 50 pour la tranche ferme et 5 pour la tranche optionnelle. 
 
Information propriétaires 
La fédération a préalablement informé les propriétaires et obtenue les autorisations nécessaires. Pour la réalisation 
du chantier, le propriétaire s’est engagé à laisser librement circuler le personnel et les engins intervenant sur sa 
parcelle durant le temps nécessaire à la réalisation des travaux.  

Chemin rive droite 



 
 

 
 

 
Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la Lozère 

12 avenue Paulin Daudé – 48000 MENDE – Tél. 04 66 65 36 11 – utrlozere@wanadoo.fr 

4 

 
Lorsque le propriétaire a émis le souhait de récupérer le bois, les arbres seront abattus et disposés sur la berge hors 
d’eau par l’entreprise et le propriétaire devra assurer son évacuation par ses propres moyens. Ni la fédération ni 
l’entreprise ne pourront être tenus pour responsable du sort de ce bois. Pour les autres parcelles, l’entreprise sera en 
charge de leurs évacuations/valorisation. 
 
Précaution lors du chantier 
Toutes les précautions d’usages seront prises par l’entreprise afin de conserver les terrains attenants au cours d’eau 
dans leur état initial. Une remise en état pourra être demandée en cas de dégradation. 
L’entreprise garantira la sécurité des biens et des personnes sur les parcelles concernées par le chantier pendant le 
chantier. 
 
Quantité à traiter 
 

Tranche Ferme 
Rive droite 

Tranche ferme : arbres à abattre 

Diamètre circonférence 
(cm) 

Quantité estimée 

50<D<=150 2 

150<D<=200 1 

200<D<=250 29 

250<D<=300 4 

TOTAL 36 

 
Rive gauche 

Tranche ferme : arbres à abattre 

Diamètre circonférence 
(cm) 

Quantité estimée 

50<D<150 4 

150<D<200 5 

200<D<300 5 

TOTAL 13 

 
Tranche Optionnelle 

 
L’entreprise chiffrera une intervention sur 5 arbres supplémentaires (facturé à l’unité d’intervention) non recensé à ce 
jour et ayant pour diamètre de circonférence 
 

DEVIS 
 
L’entreprise réalisera un devis complet prenant en compte tous les renseignements de ce cahier technique qui devra 
être signé et précisera : 
 
- le montant global de la tranche ferme 
- le montant global de la tranche optionnelle 
- le montant TTC du traitement supplémentaire d’un arbre 
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CONTACTS 
 
L’accès difficile, l’inclinaison et la hauteur de certains arbres rendent l’abattage très technique. Il est fortement 
conseiller de parcourir le linéaire ou de prendre contact avec : 
 
 - la fédération de pêche de Lozère, 04 66 65 36 11 
 - le technicien de rivières du syndicat mixte, 04 66 48 17 18 
 
 
 
 Le Prestataire, 

 
Lu et approuvé 
 
A ……………………………………………………………..……., 
 
Le ………………………………………………………….………., 
 
Indiqué la mention : « Lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
Cachet et signature de l’entreprise 
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Localisation des parcelles et des arbres à traiter en rive droite 

 

 
 
 

Rive Référence parcelle Nombre d’arbres Destination du bois Commentaires 

droite P 506 3 

A évacuer par 
l’entreprise 

- 

droite P 345 - 537 18 Période intervention 
après le 15/09 

droite P 536 7 - 

droite P 516 2 Stockage temporaire 
possible sans 

dégradation de la 
parcelle 

droite P 510 (2) Tranche optionnelle 

droite P 514 2 - 

droite P 509 3 - 

droite P 507 1 - 

TOTAL 36 - - 

 
Accès : chemin le long de la berge – période d’intervention après le 15/09 pour toutes les parcelles 
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Localisation des parcelles et des arbres à traiter en rive gauche 

 

 
 
 

Rive Référence parcelle Nombre d’arbres Destination du bois Commentaires 

Gauche R 99 3 
Sur place – Hors d’eau avec stockage 
autoriser sur les parcelles 106 et 108 

- 

Gauche R 552 2 - 

Gauche R 106 – 108 4 - 

Gauche R 117 1 Récupération du bois par le 
propriétaire en billons de 0.5 m 

- 

Gauche R 118 4 Récupération du bois par le 
propriétaire en billons de 0.5 m 

- 

TOTAL 14 - - 

 
Accès possible : à pied par Castelbouc – période d’intervention après le 15/09/18 
Remarque : un passage sur la rive gauche délicate (passage dans le lit du Tarn uniquement) 
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Localisation des arbres à traiter - global 

 
 
 

 
 


